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 19° dans les pièces à vivre (séjour, cuisine...)
	
17 ° dans les chambres, 16° la nuit.

Comment faire des économies ? 

mettre votre chauffage en mode écono-
mique en cas d’absence de plusieurs heures,

	
mettre un pull plutôt que d’augmenter	

la température : 
	
bien gérer la circulation d’air : 
	 * si vous aérez une pièce, éteindre le 	

	 chauffage (5 mn d’aération suffisent),
	 * ne jamais boucher une entrée d’air 	
	 ou une bouche d’aération et les 	
	 dépoussiérer régulièrement.	

- la journée :   laissez les volets ou-
verts pour profiter de la chaleur du soleil.	
- la nuit : fermez-les pour éviter les 	
déperditions de chaleur.

1 degré de moins permet 

d’économiser

Par un comportement averti, nous pouvons réduire le 
budget chauffage tout en préservant notre santé.

LE CHAUFFAGE

  A TTENTION 

Privilégiez les modes de chauffage exis-
tants dans le logement que vous occupez.  

En effet, les chauffages d’appoint,  
électriques, à bain d’huile ou poêle à 
 pétrole sont très consommateurs et  

peuvent être dangereux pour la santé  
(émanations de monoxyde de carbone , 

brûlures, incendies...).
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jusqu’à 7 % d’énergie

Economisons l’énergie2

La température recommandée est de :  



Economisons l’énergie

  dépoussiérez régulièrement les	
 ampoules pour gagner jusqu’à 	
40 % de lumière en plus.

éteignez vos pièces à chaque 
fois que vous les quittez   :  3 pièces	
allumées inutilement consomment  
autant qu’un réfrigérateur.

profitez au maximum de la 
lumière naturelle qui représente un 
apport gratuit.
	

L’ampoule basse 
 consommation

 supprimez vos 
halogènes et installez 
des  lampes basse 	
consommation. 
Ces ampoules (fluo compactes   plus 
chères à l’achat mais très vite  renta-
bilisées) consomment jusqu’à 23 fois 
moins 	 qu’une lampe halogène.

L’éclairage représente environ 19 % de notre consommation 
annuelle d’électricité (hors chauffage et eau chaude sanitaire)

     A TTENTION  
 

Il est déconseillé de mettre une lampe basse 
consommation trop proche d’un enfant (table 

de chevet). Les ampoules basse consommation 
usagées ne peuvent pas être jetées dans une pou-
belle classique : déposez les dans un container de 

récupération spécifique aux ampoules.

	
 de nombreux appareils tels que les 

ordinateurs, TV, lecteurs DVD,  four... 	
 ont des positions veilles qui peuvent 
représenter 10 % de   votre consomma-
tion annuelle d’électricité. Pensez à : 
       	
*brancher les appareils équi-
pés de veille sur une prise 
multiple à interrupteur.    
	
*débrancher les appareils rarement 
utilisés car ils peuvent consommer 
de l’électricité au niveau du trans-
formateur ou de l’accumulateur...	
	
*débrancher les chargeurs de 
téléphone après utilisation.
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ECLAIRAGE et APPAREILS ELECTRIQUES

Appareils électriquesEclairage



  dépoussiérez régulièrement les	
 ampoules pour gagner jusqu’à 	
40 % de lumière en plus.

éteignez vos pièces à chaque 
fois que vous les quittez   :  3 pièces	
allumées inutilement consomment  
autant qu’un réfrigérateur.

profitez au maximum de la 
lumière naturelle qui représente un 
apport gratuit.
	

L’ampoule basse 
 consommation

 supprimez vos 
halogènes et installez 
des  lampes basse 	
consommation. 
Ces ampoules (fluo compactes   plus 
chères à l’achat mais très vite  renta-
bilisées) consomment jusqu’à 23 fois 
moins 	 qu’une lampe halogène.

Economisons l’énergie
LES APPAREILS ELECTROMENAGERS

La consommation électrique des appareils ménagers peut 
varier de 1 à 5 suivant leur ancienneté. 

 Les réfrigérateurs et congélateurs représentent 30 %  
de  votre consommation annuelle.  

Conseils malins

privilégiez les appareils élec-
troménagers de classe énergé-
tique   A, A+, A++ qui consomment 
jusqu’à 3 fois moins qu’un appareil 
de classe C. La classe G représente les 
appareils les  plus consommateurs en 
énergie. L’ étiquette énergie indique 
les consommations électriques de 
l’appareil en kwh. Elle précise égale-
ment la consommation en eau  pour 
les machines à laver et le niveau	
 

	
adaptez la taille aux besoins de la 

famille : plus votre frigo est grand, 	        
plus il consomme.

ne placez pas vos appareils 
de froid près d’une source de 	
chaleur.

	
 laissez les plats refroidir à l’air 

libre avant de les placer   dans votre 	
réfrigérateur.

videz et débranchez les appa-
reils avant une absence prolongée.

 dégivrez dés l’apparition de glace. 
3 cm de givre double votre consomma-
tion. Evitez l’option «dégivrage automa-
tique» qui  consomme 30 % d’électricité 
en  plus. La bonne température pour  le 
réfrigérateur est de 4 °C et - 18°C pour 
le congélateur.

 ne plaquez pas les appareils aux 
murs afin de faciliter une  bonne  ven-
tilation et nettoyez la grille située                   

	
mettez un couvercle pour faire 

bouillir l’eau (4 fois moins d’énergie 
consommée).

Comment lire une étiquette énergie ? 
flèche verte pour les appareils 
consommant le moins

flèche rouge pour les appareils 
les plus gourmands en énergie
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   à l’arrière.

sonore.
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Economisons l’eau
L’EAU

évitez de faire couler l’eau inutile-
ment : fermez les robinets lorsque  vous 
vous lavez les dents, vous vous rasez 
ou pendant la vaisselle. Ce sont des di-
zaines de litres d’eau d’économisées  ! 

préférez les douches rapides au bain :
un bain c’est 5 fois plus d’eau qu’une 
douche !  

	
Chaumont HABITAT a mis en place 

des systèmes sur les robinetteries per-
mettant de limiter la consommation 
d’eau : réducteurs de débit, mitigeurs, 
robinets thermostatiques, douchettes 
à faible débit.     Laissez-les en place : 
ils permettent   d’économiser 50 % de 
consommation d’eau.

Un foyer de 4 personnes vivant en appartement consomme 
en moyenne 160 litres d’eau par jour. Economiser l’eau, c’est 

réduire sa facture tout en préservant cette ressource. 

 

Quelques chiffres  
• Un robinet qui goutte toute la journée

= 35 m3 par an soit 80 €

• Un filet d’eau

= 140 m3 par an soit 320 €

• Une chasse d’eau  qui fuit 

= 220 m3 par an soit 500 €

    A TTENTION  
Votre cuvette n’est pas une poubelle. Chaque 
geste peut être lourd de conséquences. Mal 

éliminées, les substances jetées dans la cuvette  
risquent de boucher les canalisations, de polluer 

et de dégrader le milieu naturel. 
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repérez les fuites d’eau (robinets, 

chasses d’eau). Si vous constatez une  
augmentation anormale du volume 
d’eau utilisé     :   il s’agit peut-être d’une 
fuite. Chaumont HABITAT a mandaté 
des entreprises pour la maintenance 
des équipements : contactez les en cas 
de mauvais fonctionnement de vos 	
appareils ou de fuite.

Conseils malins  
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 les déchets ménagers spéciaux
	
- ne jetez pas les piles usagées à la pou-
belle, rapportez-les chez les commerçants 
ou à la déchetterie.	 	

- ne déversez pas les restes de peinture, de 
solvants usagés dans les toilettes ou l’évier. 
Ils doivent être rapportés en déchetterie.	

- ramenez vos médicaments non utilisés à 
votre pharmacien. 

Les déchets, le tri
Chacun d’entre nous jette environ 360 kg de déchets par an, soit près 
d’1 kg par jour. Le tri des déchets relève d’une volonté individuelle et 

tend à devenir un devoir civique.
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Trier ses déchets en tenant compte des consignes : 
  

les encombrants
Pour tous les déchets qui ne peuvent être insérés dans les 
poubelles parce-qu’ils sont trop lourds, trop encombrants 
ou polluants (ferraille...), nous vous rappelons que deux 	
déchetteries sont à votre disposition : 
* Z.I. Dame Huguenotte : (fermée le mardi) 
* Brottes : (fermée le jeudi)   

ouvertes du    lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h
et le dimanche de 9h à 12h

Pour tout renseignement complémentaire , contactez le 
SDEM (Syndicat Départemental d’Elimination des Déchets) 
9 rue de la Maladière - 52000 CHAUMONT
03.25.35.09.29 - Fax : 03.25.35.09.28 - www.dechets52.fr

Plus d’informations : SMICTOM CENTRE - 60 Place Aristide Briand - 52000 CHAUMONT
   Tél. 03.25.35.09.90 ou 0800 125 885 (appel gratuit)-  http: //smictomcentrehautemarne.over-blog.com  

Les sacs 
de tri sont  

disponibles 
dans vos 

agences et au 
Siège



	

Pour tous les trajets de moins de 
2km, j’évite d’utiliser ma voiture (c’est 
sur les 2 premiers kms que le véhi-
cule pollue et consomme le plus) : 

je marche ou je sors mon vélo.
Le nouveau code de la route offre 
la possibilité aux cyclistes d’em-
prunter certaines voies de circula-
tion à contre sens (si un panneau 
l’autorise) permettant un gain de 
temps sur un même trajet par rap-
port à un déplacement en voiture. 	

Adopter des 	
éco-gestes c’est aussi : 	
«bouger responsable» 
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j’utilise les transports en commun.
	

Annuellement, un autobus peut 
remplacer 40 véhicules et écono-
miser 10 646 litres de carburant 
tout en réduisant les émissions de 
gaz à effet de serre de 25 tonnes ! 

	

	
Pour plus d’informations, consultez : 

www.lebus-chaumont.com ou
rendez vous à : l’Agence «CMon Bus»	

7 rue Jules Tréfousse à Chaumont.

0800 235 037
Chaumont HABITAT s’engage en faveur du développement durable. Les

 programmes de construction et de réhabilitation sont conçus afin de maîtriser les 
coûts pour les habitants : 

- renforcement et isolation des bâtiments et maîtrise de la ventilation des logements,
- utilisation d’énergies renouvelables : solaire, géothermie,  poêles à granulés...,

- mise en place de chasses d’eau économiques, limiteurs de pressions d’eau,	
récupérateurs d’eau pluviale...	

En matière de développement durable, tous les gestes sont importants : les  
NOTRES comme les VOTRES,  afin de relever TOUS ensemble le formidable défi de 

créer un habitat durable pour TOUS. 
Pour en savoir plus :
• Le Petit Livre Vert  pour la Terre	  	 	 www.defipourlaterre.org
• Ministère du développement durable 	 	 www.developpement-durable.gouv.fr
• Grenelle de l’environnement	  	 	 www.legrenelle-environnement.fr
• Agence de l’environnement et de la maîtrise d’énergie 	 www.ecocitoyens.ademe.fr



Les éco-gestes c’est aussi...

Chaumont HABITAT - Office Public de l’Habitat -
51 rue Robespierre - B.P. 39 - 52002 CHAUMONT CEDEX
Tél. 03.25.32.54.62. - Fax : 03.25.02.60.70
E-mail : contact@chaumonthabitat.fr   Site internet : www.chaumonthabitat.fr
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